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ZAC CAMBAIE-OMEGA 

 

MOTIFS DE LA CREATION DE LA ZAC CAMBAIE-OMEGA 

 

Octobre 2021 

 

I.  RAPPEL DES OBJECTIFS DU PROJET ET DE LA CONCERTATION 

PREALABLE 
Le TCO, dans sa délibération du Conseil communautaire du 2 novembre 2020, a initié la 
ZAC Cambaie-Oméga à Saint-Paul, et défini les objectifs du projet et les modalités de 
la concertation préalable au titre des articles L. 103-2 et suivants du code de l’urbanisme. 

Pour mémoire, les objectifs poursuivis par la ZAC Cambaie-Oméga sont les suivant : 

- Développer un nouveau quartier urbain dans le cœur d’agglomération du TCO 
permettant d’intensifier l’armature urbaine existante afin de limiter l’étalement 
urbain et la consommation de terres agricoles et naturelles dans les mi-pentes 
et les hauts ; 

- Créer une nouvelle centralité urbaine pour le cœur d’agglomération, mixte et 
rayonnante, cohérente avec les opérations d’aménagement en cours et 
programmées sur le territoire et vitrine des ambitions portées par la démarche 
Ecocité en termes d’aménagement, de construction et de gestion urbaine 
durable ; 

- Reconnecter Cambaie au reste du cœur d’agglomération, anticiper et 
accompagner les projets de dessertes en transport en commun efficace 
programmés sur le territoire ; 

- Répondre aux besoins en logements du territoire par la création d’une offre 
nouvelle d’habitat diversifiée, accessible à tous et bien desservie ; 

- Adapter l’offre d’équipements aux besoins des habitants, toutes générations 
confondues, à l’échelle du quartier et de l’agglomération ; 
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- Développer une offre immobilière de bureaux, de locaux d’activités et de services 
aux entreprises afin de créer un pôle d’activité à dominante tertiaire hautement 
accessible et clairement identifié sur l’Ouest ; 

- Développer une Plaine des loisirs et des sports, rayonnante à l’échelle de l’Ouest 
et de l’île permettant également de renforcer la qualité de vie des quartiers 
voisins (quartier Jacquot et Savanna notamment) ; 

- Réaliser un grand parc connectant les grandes composantes paysagères du site 
(ravine la Plaine, champs cultivés, étang, littoral) ; 

- Reconnecter l’agriculture à la ville et les habitants à la terre à travers un projet 
d’agriculture urbaine ; 

- Maîtriser la demande en eau et en énergie tout en assurant le confort des 
habitants et usagers en s’appuyant sur le développement de la trame végétale, 
sur la conception bioclimatique des espaces publics et des bâtiments et sur les 
ressources renouvelables du site potentiellement exploitables (eau retraitée de 
la station d’épuration, énergie solaire, climatisation marine, terres fertiles issues 
du recyclage de déchets…). 

 

Le projet a par la suite fait l’objet d’une concertation du 9 novembre au 18 décembre 
2020. Le projet d’aménagement a ainsi été présenté à la population dans le cadre de 
réunions publiques, d’ateliers dans les établissements scolaires, d’une exposition 
itinérante, de rencontres de proximité, d’informations par voie de presse et d’Internet. Un 
questionnaire, un registre et le recueil des contributions lors des réunions et rencontres 
ont permis de faire remonter les avis et propositions des habitants. Au total, plus de 200 
personnes ont participé aux dispositifs et plus de 700 contributions ont été recensées et 
analysées.  

En application de l’article L 103-6 du code de l’urbanisme, le Conseil communautaire a 
approuvé le bilan de cette concertation par délibération du 22 mars 2021 et décidé de 
poursuivre la procédure de ZAC considérant que ce bilan n’était pas de nature à 
remettre en cause le projet. Plusieurs propositions du public ont été intégrées au projet 
comme la création d’un pôle vélo et celle d’un skatepark. 

 
 

II. PRISE EN COMPTE DE L’ETUDE D’IMPACT, DES AVIS EMIS, DE LA 

CONSULTATION DU PUBLIC ET MOTIVATIONS DU PROJET AU 

REGARD DES INCIDENCES NOTABLES SUR L’ENVIRONNEMENT 
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Le projet d’aménagement a fait l’objet d’une étude d’impact au titre de la rubrique 39° 
du tableau annexe de l’article R. 122-2 du Code de l’environnement qui soumet à 
évaluation environnementale systématique les « opérations d'aménagement dont le 
terrain d'assiette est supérieur ou égal à 10 ha ».  

Conformément à l’article R. 122-5 du code de l’environnement, l’étude d’impact a 
notamment permis d’établir un état initial de l’environnement, de décrire le projet, ses 
enjeux, et les incidences notables qu’il est susceptible d’avoir sur l’environnement et la 
santé humaine tant en phase travaux qu’en phase d’exploitation, d’évaluer les solutions 
de substitution et l’évolution probable de l’environnement en l’absence de réalisation du 
projet, d’identifier les mesures d’évitement, de réduction, de compensation des effets 
négatifs.  

 

Ainsi, le projet limite l’artificialisation des sols à environ 1/3 de la surface globale de la 
ZAC et comporte une ambition de végétalisation importante à l’échelle de l’îlot et à 
l’échelle urbaine avec la création du parc des loisirs notamment, afin de réduire les îlots 
de chaleur, de favoriser l’infiltration des eaux pluviales et de préserver la biodiversité. Par 
ailleurs en construisant des logements, des locaux d’activités et des équipements sur le 
site de Cambaie, déjà partiellement anthropisé et dominé par les espèces exotiques 
envahissantes mais bien desservi par les infrastructures de transport, le projet permet 
d’éviter un mitage des espaces agricoles et naturels d’intérêt sur les mi-pentes et les 
hauts de l’île et de réduire la distance des déplacements et l’usage quotidien de la 
voiture. L’étude d’impact a par ailleurs permis d’orienter l’organisation spatiale des 
constructions envisagées. Ainsi afin de limiter les nuisances liées à la circulation 
automobile sur la RN1, une marge de recul conséquente des constructions vis-à-vis de 
l’infrastructure, un traitement acoustique et paysager de ce recul ainsi que la mise à 
distance des logements en second rang ont été intégrés au projet.  

L’étude d’impact a été transmise à l’Autorité environnementale et à la Commune de 
Saint-Paul le 11 mars 2021.  

La Commune a émis un avis favorable sous réserves sur le projet en date du 29 avril 
2021. Par courrier du 2 juillet 2021, le TCO a apporté les réponses à l’ensemble des 
questionnements et suggestions de la Ville. Certains points seront consolidés dans les 
phases d’approfondissement du projet et notamment à l’occasion de la définition du 
programme des équipements publics et du dossier de réalisation de la ZAC.  
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La Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAE) de la Réunion a notifié au 
TCO en date du 20 mai 2021 un courrier indiquant qu’elle n’a pu étudier dans le délai de 
deux mois imparti, le dossier reçu. En conséquence, elle n’a formulé aucune observation 
concernant ce dossier. 

En application des dispositions de l’article L. 123-19 du Code de l’Environnement, la 
Participation du Public par Voie Electronique (PPVE) préalable à l’approbation du dossier 
de création de ZAC a été ouverte du 23 août au 24 septembre 2021. 

Au total durant la procédure de PPVE, 8 observations et propositions du public ont été 
reçues. Elles traduisent globalement un accueil favorable du projet et portent une 
attention particulière à son ambition environnementale : en matière d’économie 
circulaire à travers le recyclage et le réemploi des déchets, en matière de déplacement 
en réduisant la place dédiée à l’automobile et en développant les modes de transport 
alternatifs y compris pour les livraisons de marchandise, en matière d’énergie en 
maximisant le recours aux énergies renouvelables (marine et solaire notamment) et en 
se laissant la possibilité d’intégrer des technologies aujourd’hui non connues ou non 
suffisamment matures. Deux contributions témoignent également d’une attente forte 
en matière de livraison de logements et de création d’emplois sur site. La demande 
formulée par un contributeur de créer un équipement aquatique rejoint la 
programmation de la Plaine des loisirs et des sports qui intègre un équipement de ce 
type. Une proposition porte sur une plus forte ouverture sur la mer du projet à travers la 
création d’une « cité lacustre » et le développement des activités de nautisme. Sur ce 
point les éléments de réponse ont été apportés dans le bilan de la concertation 
préalable notamment sur les contraintes liées à la fragilité du cordon dunaire, à la houle 
et aux dynamiques sédimentaires de la baie de Saint-Paul. Par ailleurs, il convient de 
rappeler que la bande littorale constitue la forêt domaniale propriété de l’ONF, protégée 
règlementairement en tant qu’espace remarquable du littoral.  

Les études pré-opérationnelles, la concertation préalable et la procédure d’évaluation 
environnementale ont permis de justifier et d’alimenter le projet Cambaie-Oméga de la 
façon suivante :  

- Face à la situation de tension sur le marché résidentiel et de pénurie de foncier 
économique aménagé, la ZAC Cambaie-Oméga contribue au nécessaire 
rattrapage de production de logements et de locaux d’activité dans l’Ouest sur 
un site bien desservi et à proximité d’équipements structurants (Grand Port 
Maritime, CHOR, EPSMR, Cinéma Cambaie, réseau routier et de transport en 
commun structurant, centres commerciaux…), 
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- L’ensemble des documents de planification (SAR, SCoT, PLU…) ont identifié depuis 
plusieurs années le secteur de Cambaie comme une zone préférentielle 
d’urbanisation à l’échelle de l’île, de l’Ouest et de Saint-Paul permettant 
notamment de limiter le mitage des espaces agricoles et naturels d’intérêt sur 
les hauts et les mi-pentes, 

- Suite au démantèlement de l’antenne Oméga, la collectivité a entrepris un 
important processus de maîtrise foncière qui s’est traduit par la création d’une 
Zone d’Aménagement Différée (ZAD) en 2001, une Déclaration d’Utilité Public 
(DUP) en 2013 et des expropriations à partir de 2015 conduisant à la maîtrise de 
plus de 170 ha de foncier potentiellement urbanisable, 

- Le projet de Cœur d’agglomération et sa labellisation Ecocité ont conduit la 
collectivité à déclarer d’intérêt communautaire le secteur de Cambaie et à 
élaborer un projet exigent sur le plan urbain, paysager, environnemental, culturel 
portant l’ambition de construire sur ce site la ville réunionnaise durable de 
demain, 

- Cette exigence se traduit dans le projet d’écoquartier Cambaie-Oméga par une 
programmation très diversifiée assurant un bon niveau de service à ses 
habitants et une forte proximité emploi-habitat ; par une desserte fine en 
transports en commun et en circulations douces offrant des alternatives à 
l’usage de la voiture ; par la création d’un grand parc assurant une connexion 
écologique entre les espaces naturels environnant et un poumon vert pour les 
habitants ; par l’intégration d’espaces agricoles pour favoriser les circuits-courts 
et reconnecter le monde urbain au monde paysan ; par une végétalisation 
importante des cœurs d’îlots et des espaces publics permettant de lutter contre 
les îlots de chaleur et d’infiltrer naturellement les eaux pluviales ; par 
l’optimisation de la production et de l’alimentation en énergie renouvelable ; par 
la prise en compte des conditions climatiques et aérauliques dans la conception 
urbaine... 

- La concertation préalable et les avis émis au cours de l’évaluation 
environnementale n’ont pas traduit d’opposition majeure au projet ni nécessité 
de réorientation forte. Au contraire, les avis confortent les choix de la collectivité 
et témoignent d’une certaine impatience dans la mise en œuvre opérationnelle 
du projet tout en portant une attention très importante à la qualité 
environnementale, paysagère, architecturale et à l’ancrage culturel des futurs 
aménagements. Le public a également pu proposer des aménagements que la 
collectivité a intégré au projet de ZAC comme la création d’un pôle vélo et celle 
d’un skatepark.   

 

L’ensemble des éléments développés ci-dessus permettent donc de motiver la décision 
de créer la ZAC Cambaie-Oméga. 


